
Nom de l’enfant :

Date de naissance :

Adresse : 

F I C H E  D ’ I N S C R I P T I O N

ALSH ÉTÉ 2025 

Prénom de l’enfant :

Age :

Téléphone :

Votre enfant mange-t-il du porc ? Oui Non

E-mail :

COCHEZ LES SEMAINES QUE VOUS SOUHAITEZ RÉSERVER POUR VOTRE ENFANT
Attention, aucun remboursement ne pourra avoir lieu sauf si l’annulation est trois semaines avant le début des ALSH

Les accueils de loisirs se déroulent
Du lundi 07 juillet au vendredi 22 août 2025

Site de Marle Site de Crécy sur Serre

Du lundi 07 juillet au vendredi 11 juillet

*Du mardi 15 juillet au vendredi 18 juillet

Du lundi 21 juillet au vendredi 25 juillet

Du lundi 28 juillet au vendredi 1er Août

Du lundi 04 août au vendredi 08 août

Du lundi 11 août au vendredi 14 août*

Du lundi 18 août au vendredi 22 août

Souhaitez-vous un ramassage en bus dans votre commune ? Oui Non

Commune de ramassage :

Toute facture doit être réglée avant le début des ALSH, elle sera envoyée pour confirmer l’inscription de l’enfant
Veuillez prendre connaissance du règlement sur le site de la Communauté de Communes du Pays de la Serre

En cas d’absence injustifiée, les familles ayant perçu l’aide de la CAF et/ou communale devront reverser les sommes perçues

R E N S E I G N E M E N T S  &  C O N T A C T S  :  S E R V I C E  L O I S I R S  &  J E U N E S S E
0 3  2 3  8 0  7 7  2 2  -  L O I S I R S @ P A Y S D E L A S E R R E . F R

W W W . P A Y S D E L A S E R R E . F R

*4 jours (Férié le 14 juillet) *4 jours (Férié le 15 août)

Attention, deux semaines sont tronquées et ne comportent que 4 jours d’accueil.



Nom de l’enfant :

Date de naissance :

Adresse : 

F I C H E  D ’ I N S C R I P T I O N

Mini-Camps 2025 

Prénom de l’enfant :

Age :

Téléphone :

Votre enfant mange-t-il du porc ? Oui Non

E-mail :

COCHEZ LE OU LES  MINI-CAMPS QUE VOUS SOUHAITEZ RÉSERVER POUR VOTRE ENFANT
Attention, aucun remboursement ne pourra avoir lieu sauf si l’annulation est trois semaines avant le début des ALSH

Les mini-camps se déroulent
Du lundi 28 juillet au vendredi 1er août 2025

&
Du lundi 04 août au vendredi 08 août 2025

1er mini-camp “Thème Médiéval” 2ème mini-camp “Thème Indien”

Du lundi 28 juillet au vendredi 1er août 2025 Du lundi 04 août au vendredi 08 août 2025

Toute facture doit être réglée avant le début des ALSH, elle sera envoyée pour confirmer l’inscription de l’enfant
Veuillez prendre connaissance du règlement sur le site de la Communauté de Communes du Pays de la Serre

En cas d’absence injustifiée, les familles ayant perçu l’aide de la CAF et/ou communale devront reverser les sommes perçues

R E N S E I G N E M E N T S  &  C O N T A C T S  :  S E R V I C E  L O I S I R S  &  J E U N E S S E
0 3  2 3  8 0  7 7  2 2  -  L O I S I R S @ P A Y S D E L A S E R R E . F R

W W W . P A Y S D E L A S E R R E . F R

Sous réserve de disponibilité de place, inscription par ordre d’arrivée

UDVC Fort Manoir - 22, rue de l’île Mystérieuse - 80 440 BOVES
Thématique médiévale et indienne (Grimpée d’arbres, Tir à l’arc, Course d’orientation, Koh-Lanta, Education à

l’Environnement, Activités manuelles, Spectacle)


